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Code civil

Chapitre IV — De la séparation de corps

Extrait

Article 310

Version du 27 juillet 1884

Texte source : Loi sur le divorce. 

Lorsque la séparation de corps aura duré trois ans,  le jugement pourra être converti en jugement de divorce,  sur la demande formée par l’un
des époux.

Cette nouvelle demande sera introduite par assignation, à huit jours francs,  en vertu d’une ordonnance rendue par le président.

Elle sera débattue en chambre du conseil.

L’ordonnance nommera un juge rapporteur,  ordonnera la communication au ministère public et fixera le jour de la comparution.

Le jugement sera rendu en audience publique.

Version du 18 avril 1886

Texte source : Loi sur la procédure en matière de divorce et de séparation de corps. 

Lorsque la séparation de corps aura duré trois ans,  le jugement pourra être converti en jugement de divorce,  sur la demande formée par l’un
des époux.

Cette nouvelle demande sera introduite par assignation, à huit jours francs,  en vertu d’une ordonnance rendue par le président.

Elle sera débattue en chambre du conseil.

L’ordonnance nommera un juge rapporteur,  ordonnera la communication au ministère public et fixera le jour de la comparution.

Le jugement sera rendu en audience publique.

La cause en appel sera débattue et jugée en chambre du conseil,  sur rapport,  le ministère public entendu. L’arrêt sera rendu en audience
publique. 

Version du 6 juin 1908

Texte source : Loi modifiant l’article 310 du code civil. 

Lorsque la séparation de corps aura duré trois ans,  le jugement sera de droit converti en jugement de divorce sur la demande formée par l’un
des époux.

Les dépens relatifs à cette demande seront mis pour le tout à la charge de celui des époux, même demandeur,  contre lequel la séparation de
corps a été prononcée, et pour moitié à la charge de chacun des époux si la séparation a été prononcée contre eux à leurs torts réciproques.

Les dispositions du jugement de séparation de corps accordant une pension alimentaire à l’époux qui a obtenu la séparation conservent en tout
cas leur effet.

Cette nouvelle demande sera introduite par assignation, à huit jours francs,  en vertu d’une ordonnance rendue par le président.

Elle sera débattue en chambre du conseil.

L’ordonnance nommera un juge rapporteur,  ordonnera la communication au ministère public et fixera le jour de la comparution.

Le jugement sera rendu en audience publique.

La cause en appel sera débattue et jugée en chambre du conseil,  sur rapport,  le ministère public entendu. L’arrêt sera rendu en audience
publique.
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Version du 24 mai 1919

Texte source : Loi fixant, pour les jugements de séparation de corps qui n’ont pu acquérir force de chose jugée par suite de la guerre, le point de départ du délai de trois ans
prévu par l’article 310 du code civil pour leur conversion en divorce. 

Lorsque la séparation de corps aura duré trois ans,  le jugement sera de droit converti en jugement de divorce sur la demande formée par l’un
des époux.

Les dépens relatifs à cette demande seront mis pour le tout à la charge de celui des époux, même demandeur,  contre lequel la séparation de
corps a été prononcée, et pour moitié à la charge de chacun des époux si la séparation a été prononcée contre eux à leurs torts réciproques.

Les dispositions du jugement de séparation de corps accordant une pension alimentaire à l’époux qui a obtenu la séparation conservent en tout
cas leur effet.

Cette nouvelle demande sera introduite par assignation, à huit jours francs,  en vertu d’une ordonnance rendue par le président.

Elle sera débattue en chambre du conseil.

L’ordonnance nommera un juge rapporteur,  ordonnera la communication au ministère public et fixera le jour de la comparution.

Le jugement sera rendu en audience publique.

La cause en appel sera débattue et jugée en chambre du conseil,  sur rapport,  le ministère public entendu. L’arrêt sera rendu en audience
publique. 

Version du 31 décembre 1921

Texte source : Convention adoptée pour signaler une fin de dérogation temporaire (fin de mention dans les Codes Dalloz). 

Lorsque la séparation de corps aura duré trois ans,  le jugement sera de droit converti en jugement de divorce sur la demande formée par l’un
des époux.

Les dépens relatifs à cette demande seront mis pour le tout à la charge de celui des époux, même demandeur,  contre lequel la séparation de
corps a été prononcée, et pour moitié à la charge de chacun des époux si la séparation a été prononcée contre eux à leurs torts réciproques.

Les dispositions du jugement de séparation de corps accordant une pension alimentaire à l’époux qui a obtenu la séparation conservent en tout
cas leur effet.

Cette nouvelle demande sera introduite par assignation, à huit jours francs,  en vertu d’une ordonnance rendue par le président.

Elle sera débattue en chambre du conseil.

L’ordonnance nommera un juge rapporteur,  ordonnera la communication au ministère public et fixera le jour de la comparution.

Le jugement sera rendu en audience publique.

La cause en appel sera débattue et jugée en chambre du conseil,  sur rapport,  le ministère public entendu. L’arrêt sera rendu en audience
publique. 

Version du 29 novembre 1939

Texte source : Décret modifiant à titre temporaire l’article 310 du code civil. 

Lorsque la séparation de corps aura duré trois ans,  le jugement sera de droit converti en jugement de divorce sur la demande formée par l’un
des époux.

Les dépens relatifs à cette demande seront mis pour le tout à la charge de celui des époux, même demandeur,  contre lequel la séparation de
corps a été prononcée, et pour moitié à la charge de chacun des époux si la séparation a été prononcée contre eux à leurs torts réciproques.

Les dispositions du jugement de séparation de corps accordant une pension alimentaire à l’époux qui a obtenu la séparation conservent en tout
cas leur effet.

Cette nouvelle demande sera introduite par assignation, à huit jours francs,  en vertu d’une ordonnance rendue par le président.

Elle sera débattue en chambre du conseil.

L’ordonnance nommera un juge rapporteur,  ordonnera la communication au ministère public et fixera le jour de la comparution.

Le jugement sera rendu en audience publique.

La cause en appel sera débattue et jugée en chambre du conseil,  sur rapport,  le ministère public entendu. L’arrêt sera rendu en audience
publique. 

Version du 2 avril 1941

Texte source : Loi sur le divorce et la séparation de corps. 

Lorsque la séparation de corps aura duré trois ans,  le jugement sera de droit converti en jugement de divorce à la demande de l’époux au
profit duquel la séparation de corps a été prononcée, et pourra l’être à la demande de l’époux contre lequel celle-ci est intervenue.

Les dépens relatifs à cette demande seront mis pour le tout à la charge de celui des époux, même demandeur,  contre lequel la séparation de
corps a été prononcée, et pour moitié à la charge de chacun des époux si la séparation a été prononcée contre eux à leurs torts réciproques.

Les dispositions du jugement de séparation de corps accordant une pension alimentaire à l’époux qui a obtenu la séparation conservent en tout
cas leur effet.



Cette nouvelle demande sera introduite par assignation, à huit jours francs,  en vertu d’une ordonnance rendue par le président.

Elle sera débattue en chambre du conseil.

L’ordonnance nommera un juge rapporteur,  ordonnera la communication au ministère public et fixera le jour de la comparution.

Le jugement sera rendu en audience publique.

La cause en appel sera débattue et jugée en chambre du conseil,  sur rapport,  le ministère public entendu. L’arrêt sera rendu en audience
publique. 

Version du 12 avril 1945

Texte source : Ordonnance n° 45-651 du 12 avril 1945 sur le divorce et la séparation de corps. 

Lorsque la séparation de corps aura duré trois ans,  le jugement sera de droit converti en jugement de divorce sur la demande formée par l’un
des époux.

Les dépens relatifs à cette demande seront mis pour le tout à la charge de celui des époux, même demandeur,  contre lequel la séparation de
corps a été prononcée, et pour moitié à la charge de chacun des époux si la séparation a été prononcée contre eux à leurs torts réciproques.

Les dispositions du jugement de séparation de corps accordant une pension alimentaire à l’époux qui a obtenu la séparation conservent en tout
cas leur effet.

Cette nouvelle demande sera introduite par assignation, à huit jours francs,  en vertu d’une ordonnance rendue par le président.

Elle sera débattue en chambre du conseil.

L’ordonnance nommera un juge rapporteur,  ordonnera la communication au ministère public et fixera le jour de la comparution.

Le jugement sera rendu en audience publique.

La cause en appel sera débattue et jugée en chambre du conseil,  sur rapport,  le ministère public entendu. L’arrêt sera rendu en audience
publique. 

Version du 18 mars 1946

Texte source : Loi n° 46-446 du 18 mars 1946 tendant à permettre la conversion de certaines demandes de séparation de corps en demandes en divorce.

Lorsque la séparation de corps aura duré trois ans,  le jugement sera de droit converti en jugement de divorce sur la demande formée par l’un
des époux.

Les dépens relatifs à cette demande seront mis pour le tout à la charge de celui des époux, même demandeur,  contre lequel la séparation de
corps a été prononcée, et pour moitié à la charge de chacun des époux si la séparation a été prononcée contre eux à leurs torts réciproques.

Les dispositions du jugement de séparation de corps accordant une pension alimentaire à l’époux qui a obtenu la séparation conservent en tout
cas leur effet.

Cette nouvelle demande sera introduite par assignation, à huit jours francs,  en vertu d’une ordonnance rendue par le président.

Elle sera débattue en chambre du conseil.

L’ordonnance nommera un juge rapporteur,  ordonnera la communication au ministère public et fixera le jour de la comparution.

Le jugement sera rendu en audience publique.

La cause en appel sera débattue et jugée en chambre du conseil,  sur rapport,  le ministère public entendu. L’arrêt sera rendu en audience
publique. 

Version du 1 janvier 1951

Texte source : Convention adoptée pour signaler une fin de dérogation temporaire (fin de mention dans les Codes Dalloz). 

Lorsque la séparation de corps aura duré trois ans,  le jugement sera de droit converti en jugement de divorce sur la demande formée par l’un
des époux.

Les dépens relatifs à cette demande seront mis pour le tout à la charge de celui des époux, même demandeur,  contre lequel la séparation de
corps a été prononcée, et pour moitié à la charge de chacun des époux si la séparation a été prononcée contre eux à leurs torts réciproques.

Les dispositions du jugement de séparation de corps accordant une pension alimentaire à l’époux qui a obtenu la séparation conservent en tout
cas leur effet.

Cette nouvelle demande sera introduite par assignation, à huit jours francs,  en vertu d’une ordonnance rendue par le président.

Elle sera débattue en chambre du conseil.

L’ordonnance nommera un juge rapporteur,  ordonnera la communication au ministère public et fixera le jour de la comparution.

Le jugement sera rendu en audience publique.

La cause en appel sera débattue et jugée en chambre du conseil,  sur rapport,  le ministère public entendu. L’arrêt sera rendu en audience
publique. 



Version du 20 juillet 1972

Texte source : Décret n° 72-684 du 20 juillet 1972 instituant de nouvelles dispositions destinées à s’intégrer dans la partie générale d’un nouveau code de procédure civile. 

Lorsque la séparation de corps aura duré trois ans,  le jugement sera de droit converti en jugement de divorce à la demande de l’époux au
profit duquel la séparation de corps a été prononcée, et pourra l’être à la demande de l’époux contre lequel celle-ci est intervenue.

Les dépens relatifs à cette demande seront mis pour le tout à la charge de celui des époux, même demandeur,  contre lequel la séparation de
corps a été prononcée, et pour moitié à la charge de chacun des époux si la séparation a été prononcée contre eux à leurs torts réciproques.

Les dispositions du jugement de séparation de corps accordant une pension alimentaire à l’époux qui a obtenu la séparation conservent en tout
cas leur effet.

Cette nouvelle demande sera introduite par assignation, à huit jours francs,  en vertu d’une ordonnance rendue par le président.

Elle sera débattue en chambre du conseil.

L’ordonnance fixera le jour de la comparution.

Le jugement sera rendu en audience publique.
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